
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Cercle d'Escrime Rochelais a le plaisir de vous convier à la seconde étape du circuit de Nouvelle 

Aquitaine qui sera prise en compte pour le classement national M17, M20 et sénior. 

 

Lieu 
 

Gymnase du SUAPSE La Rochelle 

Avenue de la Rotonde, 17440 Aytré 

 

 

Samedi 13 Janvier 2023 
 

Catégorie  Appel Scratch Début 

Fleuret M13 11h00 11h15 11h30 

Fleuret M15 12h00 12h15 12h30 

Fleuret M20 * 15h00 15h15 15h30 
*(les M17/M20 qui arbitreront les M13/M15 avant de tirer seront indemnisés)  

 

Dimanche 14 Janvier 2023 
 

Catégorie  Appel Scratch Début 

Fleuret M17 8h30 8h45 09h00 

Fleuret seniors * : 

(compétition mixte 

handi/valide, séparation après 

le premier tour de poule) 

11h30 11h45 12h00 

*(les seniors qui arbitreront les M17 avant de tirer seront indemnisés) 

 
 
Contacts : 
 

Maître Jérémy Moine : jeremymoine17@gmail.com (07.67.57.00.51) 

Président : M. Florent Mella : secretariat.cer@gmail.com (06.64.53.87.61) 

https://www.escrimelarochelle.fr/ 

 

 

Engagement : 
 

Les droits d’engagement sont fixés à : 10 euros pour tous.  

 

Vous pouvez payer les droits d’engagements sur place ou en ligne :  

https://www.helloasso.com/associations/cercle-d-escrime-rochelais/evenements/circuit-regional-2-

fleuret-na 

mailto:jeremymoine17@gmail.com
mailto:secretariat.cer@gmail.com
https://www.escrimelarochelle.fr/


Les engagements devront parvenir au plus tard le mercredi 10 janvier sur le site de la FFE. 

 

 

Formule : 
 

1 ou 2 tours de poules sans éliminés puis tableau à élimination directe avec éventuellement un 

repêchage ou un tableau B. La formule pourra être modifiée en fonction du nombre de tireurs. 

 

 

Arbitrage : 
 

1 arbitre pour 4 tireurs engagés au fleuret. Les arbitres seront indemnisés en fonction de leur diplôme. 

 

 

Directoire technique : 
 

Il sera composé sur place. Il pourra être amené à prendre toutes les décisions utiles en conformité 

avec le règlement de la FFE pour le bon déroulement des épreuves. 

 

 

Tenues : 
 

Application des normes FFE en vigueur. 

 

 

Diffusion des résultats : 
 

Les résultats seront transmis à la fédération, au CRENA et publiés sur internet (escrime info et 

https://www.escrimelarochelle.fr/). L’inscription à la compétition vaut acceptation de la diffusion. 

 

 

Récompenses : 
 

Les quatre premiers de chaque catégorie recevront une récompense. 

 

 
Restauration : 
 

Une buvette sera à la disposition de tous pendant toute la durée de la compétition  

 

 

Vente de matériel d’Escrime : 
 

Un stand Planète Escrime sera présent sur les deux jours. 
 

 

 

 

 

 

 



Hébergements : 

 
Quelques suggestions : 

 

- Les hôtels du groupe B&B Hôtels : https://www.hotel-bb.com/fr/ville/hotels-la-rochelle 

 

20 % de réduction en insérant le code SPORTS09 sur le tarif des chambres (à l’exclusion des petits-

déjeuners, extra et taxe de séjour) dès le début de la recherche. 

 

Présentation obligatoire de la feuille de route et de la licence à l’arrivée à l’hôtel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Athôme Résidence et Spa : https://athomeresidence.fr 

- Hôtel Kyriad La Rochelle : https://la-rochelle-minimes.kyriad.com/fr-fr/ 

 

 

Et les nombreux hôtels et locations de vacances se situant dans le quartier des Minimes à La 

Rochelle. 

https://www.hotel-bb.com/fr/ville/hotels-la-rochelle
https://la-rochelle-minimes.kyriad.com/fr-fr/


 

http://www.stadepoitevin-escrime.fr 

CHARTE DE BONNE CONDUITE 

 

 

 

 

CODE DE BONNE CONDUITE DU MAÎTRE D’ARMES  
 

1. Respecter le code de bonne conduite et le faire respecter par ses tireurs  

2. Développer l’esprit sportif dans ses règles et s’appliquer à les tenir comme les faire respecter  

3. Construire une pratique sportive équilibrée en relativisant les enjeux sportifs  

4. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant toutes ses décisions, sans jamais 

remettre en doute son intégrité et ses connaissances  

5. Respecter les Adversaires et Tiers dans un esprit sportif et de bienveillance collective  

6. S’opposer à toute tricherie, discrimination et violence : qu’elles soient verbales ou physiques  

7. Faire respecter le matériel et les installations mis à disposition de tous  

8. Respecter la propreté des installations et du plateau technique  

   

CODE DE BONNE CONDUITE DU TIREUR  
 

1. Se conformer aux règles de la FFE  

2. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant toutes ses décisions, sans jamais 

remettre en doute son intégrité et ses connaissances  

3. Respecter les Adversaires et Tiers en étant maître de soi en toutes circonstances : dans ses actes et ses 

paroles  

4. Etre loyal, tolérant dans son activité sportive : accepter la victoire comme la défaite avec modestie sans 

ridiculiser l’adversaire et reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite  

5. Refuser toute forme de tricherie, de discrimination et de violence  

6. Respecter la propreté des installations et du plateau technique  

  

CODE DE BONNE CONDUITE DES PARENTS / SPECTATEURS  
 

1. Faire respecter le code de bonne conduite à son enfant  

2. Veiller à l’équilibre et la pratique sportive de son enfant en relativisant les enjeux d’une rencontre  

3. Respecter l’Arbitre et ses décisions en toutes circonstances : en acceptant toutes ses décisions, sans jamais 

remettre en doute son intégrité et ses connaissances  

4. Soutenir son tireur ou son équipe en respectant l’adversaire  

5. Respecter, échanger, dialoguer de façon constructive avec les autres parents et accompagnateurs  

6. Respecter la propreté des installations et du plateau technique  

7. Faire du spectacle sportif une fête  

  

 

S A I S O N 2023-2024  
  


